
1462 Yvonand, le 31 mai 2021

Municipalité dYvonand
Tél. 024/557 73 00
E-mail : greffefaiwonand. ch

Au conseiï communal

1462 Yvo na n d

Préavis munici al No 2021 12

Concerne : Rue de la Mauguettaz - Demande de crédit pour la création d'un nouveau
trottoir et de trois ouvrages de niodération de trafic

Monsieur le président,
Mesdames, Messieurs les conseillers,

l. Préambule

La commune dYvonand a amorcé la révision de son Plan dù-ecteur communal. Le volet
« MobUité » occupe une part importante de ce projet. Au niveau du réseau routier et des
transports individuels motorisés (TIM), un des objectifs visés est de renforcer la modération
du trafic et d'améliorer le confort et la sécurité des modes doux.

Les ta-avaux prévus sur la me de la Mauguettaz s'inscrivent parfaitement dans ce cadre. En
effet, le prolongement du trottoir existant jusqu'à la sortie du village vise à améUorer la
sécurité des piétons. Cet axe est fréquemment utiUsé par des promeneurs s'engageant
notamment dans le vaUon des Vaiix. Le futur trottoir desservira également le quartier
dliabitations qui borde cette rue.

Ectîrtlio

IOU ÎQO

;^^%^^-"..:
l»; d» N«ucn*td

. Wi^. ...,
V,

Estavayer-la-Lac 0

C Vmrdon-les-Bains

:SR. V02015

; EESBB comptagoc SR.VD 201É

: EchaB» <tw vaiaun* :
inin ; ï«. -,ï

?6" /^
^ <f- .

CuamyQ DpnnetoyeO .. <^^0»»oway

Figure l : Comptages routiers 2015 et 2016 sur les routes cantonales, sur le territoire d'Yvonand.



Ces duc dernières années, le trafic sur la rue de la Mauguettaz a pratiquement doublé,
passant de près de 800 véhicules/jour à 1450 véhicules/jour (comptage de 2016). Les
contrôles de vitesse à l'entrée du village relèvent réguUèrement ime part significative de
vitesses excessives jusqu'au premier obstacle, soit l'arrêt de bus en Brit avec son ûot
central.

2. Description du projet (plan transmis par e-mail)

Le nouveau trottou- prévu du côté des habitations depuis la parceUe n° 629 jusqu'au
croisement avec l'avenue des Sports aura une longueur d'envù-on 340 m. Cet ouvrage sera
accoté aux limites des parcelles construites. Le maintien d'un gabarit routier de 5.50 m (à
l'exclusion des réductions ponctuelles) avec un trottoir d'une largeur continue de 1. 50 m
enb-aîne un empiétement sur les surfaces agricoles. Le projet a toutefois été optimisé afin de
limiter les emprises sur les surfaces d'assolement (SDA) à environ 105 m2.

Le portail d'entrée du vUlage sera composé de 2 réti-écissements latéraiix avant le
croisement avec la rue des Condémines et l'avenue des Sports. Cette réduction de gabarit à
5.50 m entraînera le déplacement de la signalisation d'environ 15m. Une ligne de guidage et
la pose d'un nouveau candélabre permettra de signaler cet ouvrage.
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Figure 2 : Création de rétrécissements à l'entrée de la rue de la Mauguettaz.

Deux réductions ponctuelles de gabarit à 4.80 m sur une longueur de 6 m permettront
encore de Umiter la vitesse après le panneau d'entrée. Une largeur de route de 4.80 m
permet d'assurer le croisement de véhicules à 30 km/h.
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Figure 3 : Création de rétrécissements à Ventrée de la rue de la Mauguettaz.

Sur ces passages marqués par quatre potelets amovibles, le trottoir est élargi à 1. 85 m.

Le projet comprend également la création de deux trottoirs traversant sur les croisements
avec le chemin de Coppet et le chemin de Brit. Le carrefour au chemin de Brit concentre une
grande partie des flux d'écoUers. L'implantation d'un trottoir ta-aversant va sensiblement
améliorer la sécurité des piétons qui doivent traverser le carrefour pour accéder au coUège.

La bordure du trottoir avec la route sera franchissable sur toute la longueur du tracé. Ce
type d'équipement est indispensable en fonction du gabarit de la route. Cela va permettre le
croisement des convois agricoles et des transports publies de la Ugne 650. L'ùnplantations
de potelets amovibles tous les 30 m environ empêchera de rouler sur toute la longueur du
ù-ottoir.

Depuis le croisement du chemin de Coppet, un nouveau coUecteur d'eaux claires sera posé
sous le trottoir et raccordé à la Menthue. En effet, les cotes relevées sur les chambres du
coUecteur actuel depuis le croisement du chemin de Coppet en direction du vmage, ne
permettent pas de garantir des pentes suffisantes pour reprendre les eaux de la route.

L'éclairage actuel est insuffisant et doit être adapté. Les 6 candélabres existants seront
démontés et répartis de manière plus homogène sur le tracé. Le choix des têtes d'éclairage
n'est pas encore arrêté. En cas de changement, elles seront utilisées pour la réfection de
l'éclairage sur la rue de la Passerelle. Au total 12 candélabres seront implantés à une
hauteur réduite à 6m de manière à limiter fortement la pollution lumineuse pour les
riverains. L'effîcacité de cette implantation fait l'objet d'une étude lumino-technique pour
répondre aux exigences de la DGMR.

Les travaux prévus permettront d'amorcer la mise en séparatif de la rue de la Mauguettaz
entre le cimetière et la route de Rovray. L'objectif est d'éviter de devoir intervenir sous le
futur trottoir traversant à moyen terme.

Plusieurs améliorations seront également apportées au réseau d'eau potable, comme la
suppression de bras morts au niveau des bornes hydrantes et le gainage d'une ancienne
conduite en Etemit qui alimente les habitations. Le gainage de la conduite existante assure
son étanchéité à long terme. Le remplacement de cette conduite engendrerait des coûts
importants sans améUoration sensible du réseau puisque la conduite principale se situe
sous la banquette herbeuse du côté des surfaces agricoles. La réduction de capacité de
distribution en raison du gainage, répondra toujours aux besouis des riverains.



3. Procédure et planning des travaux

Le projet approuvé par la municipalité et soumis le 19 juin 2020 à l'examen préalable des
services cantonaux ne comprenait que le trottoir continu de 1.50 m de largeur sur toute la
longueur du ù-acé. Sur recommandation du voyer des routes, le dossier comprenait un
rapport SDA. Le but était de démontrer que toutes les mesures avaient été prises pour
limiter les emprises sur les surfaces agricoles. Ce rapport démontrait de plus qu'un
empiétement du côté des habitations impliquerait des coûts disproportionnés (déplacement
de clôtures, bordures ou murets, plantations, etc. ).

Le 15 octobre 2020, la Direction générale de la mobUité et des routes a rendu un préavis
favorable en émettant quelques conditions. La plus importante était d'élargir le trottoir à
1.90 m au détriment du gabarit de la route qui passerait de 5.50 à 5. 10 m. La municipalité
a décidé de maintenir la largeur du trottoir à 1.50 m et d'étudier l'intégration de réductions
ponctuelles de gabarit. Ces inodifications ont été présentées pour avis au voyer des routes.
Ce dernier a donné un avis favorable et préconisé de plus d'intégrer un portail d'entrée.

Avant de mettre le projet à l'enquête (prévue mi-juin 2021 au moment de la rédacdon du
présent préavis), les étapes suivantes ont été menées :

. Information des riverains concernés (détail constructif et annonce de l'échéance pour
la mise à l'enquête).

. Préparation des conventions d'expropriation pour les emprises sur les surfaces
agricoles (105 m2 répartis sur 6 propriétaires) ; Un accord préalable de tous les
propriétaires concernés est nécessaire avant la mise à l'enquête.

Sous réserve de l'approbation de la présente demande de crédit, d'un retour d'enquête
favorable et du ù-aitement des éventuelles oppositions, des signatures de convention
d expropriation, les fa-avazix pourraient être envisagés comme suit :

. Etape l (octobre à décembre 2021) : élargissement de la route du côté de la zone
agricole par tronçon d'environ 100 m.

. Etape 2 (février à avril 2022) : construction du trottoir par ù-onçon (circulation
alternée par feu), canalisations (eau claire, éclairage public et eau potable).

Ce programme prévisionnel dépend toutefois encore d'éventuels contraintes
météorologiques.

La municipalité devra encore évaluer l'ùnpact des travaux sur les finances coinmunales.

4. Aspects financiers

Le tableau ci-après détaille les coûts après retour des soumissions pour les travaux de génie
civU (en orange), pour les travaux sanitaires (en bleu) et pour l'éclairage pubUc (en vert).

Les montants estimés par le bureau RLJ pour les travaux de génie civil nous ont permis de
procéder à un appel d'offre sur invitation auprès de ta-ois entreprises (GabeUa SA, Grisoni-
Zaugg SA et Weibel SA). Après évaluation, les travaux ont été adjugés à Grisoni-Zaugg SA
(suce. de Payeme) pour CHF 461'232. 00 HT.

Pour les travaux sanitaires, un appel d'offre a été adressé aux quaù-e concessionnaires.
Seule 2 offres ont été retournées dans les délais et les travaux ont été attribués à Herren SA

pour CHF 83'043. 25 HT.

Pour limiter les incertitudes sur le coût des travaux, le laboratoù-e Ertec a été mandaté pour
procéder à des contrôles sur la qualité du coffre actuel de la route et sur la qualité des
enrobés. La qualité du coffre ne permettra qu'une réutilisation partielle des inatériaux sous
le futur ù-ottoir. Quant aux enrobés ils devront être éUminés en décharge en raison de
teneurs trop élevées en Hydrocarbures Aromatiques PolycycUques (HAP) dans le liant. Ces



informations survenues après adjudications des travaux de génie civil impUquent une plus-
value de CHF 25'OOO. OQ HT sur le coût total.

L'entreprise KFS a également été mandatée pour procéder à un contrôle caméra sur l'état du
collecteiu- d'eaux claires existant. L'état du collecteur est satisfaisant.

DEVIS DES TRAVAUX APRES RETOUR DES
3 SOUMISSIONS

3. 1 Construction du trottoir et élargissement de chaussée

Installation de chantier générale/Régie/Essais
Démolition de l'existant et évacuation (y. c. déplacement
signalisation)

Chaussée (trottoir/bordures/bordurettes/coffre/...)

3.2 Trottoir traversant avec le chemin de Brit

Démolition de l'existant et évacuation

Chaussée (trottoir/bordures/bordurettes/coffre/enrobé...)
Fouilles complémentaires pour modification conduite EP et BH
Appareillage sanitaire (conduites, vannes, raccords)

3.3 Collecteurs EU/EC, conduite EP dans emprise trottoir
Canalisations EC, EU, grilles, dépotoirs

Appareillage sanitaire, conduite, vannes

Gainage de la conduite en Eternit (avec PE Gerofit + alim. Prov.)
Travaux GC pourgainage et alimentation provisoire

3.4 Rétrécissements de chaussée (3x)
Démolition et adaptation de l'existant

Chaussée (bordures, coffre, potelets, etc.)

3.5 Prolongation collecteur EC à la Menthue
Travaux de génie civil
Canalisation

3.6 Amorces EP et EU depuis ch. de Brit direction village
Travaux de génie civil en-dessous du coffre du trottoir
Collecteur EU L=10m et raccordement

Conduite EP diam 250 et diam 40 L= 10m et raccordement

3.7 Eclairage public
Dépose des candélabres existants
Pose de 12 nouveaux candélabres

Pose de tubes PE 60/72 pour câblage
Socles de fondations

3,8 Travaux annexes et divers

Marquage et signalisation (ligne de sécurité, ligne de guidage)
Contrôle caméra et curage collecteur EC existant
Raccord et adaptation des accès privés sur le projet
Plantation de haie, reconstruction de clôtures

Honoraires ingénieur civil (estimatif phase "Exécution")
Honoraires, estimatif géomètre officiel

TOTAL HT

CHF

CHF
CHF

CHF
CHF
CHF
CHF

CHF
CHF
CHF
CHF

CHF
CHF

CHF
CHF

CHF
CHF
CHF

CHF
CHF
CHF
CHF

CHF

CHF
CHF

CHF
CHF

CHF

44 271,05

54 209,45
176 180,70

7 498, 95
15 088,30
4 969, 20
14 488,40

68 665,30
8 834,40
51828,40
9 034,90

l 355, 25
13 552, 35

15 359, 35
7 679, 65

10 841, 90
l 807, 00

7 892,05

l 204, 60
33 795, 40
5 420,95
4 969, 20

5 500, 00

déjà réalisé
20328,55
6 000, 00

48 000,00
5 000, 00

643 775, 30

274 661,20

42 044, 85

138 363,00

14 907, 60

23039,00

20 540,95

45 390, 15

31 828,55



Divers et imprévus (-5%), montant arrondi
Plus-value « coffre de route et élimination des enrobés »

TVA 7. 7%

MONTANT TOTAL DES TRAVAUX TTC (arrondi)

(sans compensations éventuelles pour terrain agricole)

CHF 31224, 70
CHF 25000, 00

CHF 700000, 00

CHF 53 900,00

CHF 753900, 00

Conclusion

En conclusion de ce qui précède, la municipalité prie le conseU communal, après avotr
entendu le rapport de la cominission adlioc et de la coinniission des finances de bien
vouloir prendre les décisions suivantes :

LE CONSEIL COMMUNAL D'YVONAND

Vu le préavis de la municipalité

Décide

l. d'autoriser la municipalité à procéder aux ù-avaux de construction d'un nouveau
trottoir et d'ouvrages de modération de ù-afîc sur la rue de la Mauguettaz - pour un
montant total de CHF 753'900. 00 ;

2. de financer ces travaux par un emprunt aux meUleures conditions du marché ,

3. le montant de CHF 753'900.00 sera imputé de la manière suivante dans les comptes
à amortir ci-dessous :

9143. 14 Routes communales

9144 Réseau d'eau potable

9143.04 Eclairage public

CHF 603'120. 00

CHF IOS'546. 00

CHF 45'234.00

4 d'amortir ces montants sur 30 ans, sauf éclairage pubUc sur 10 ans, au moyen des
comptes ci-dessous :

430.3312. 1 (amortissement obligatoire)

810.3312. 1 (amortissenient obligatoire)

820. 3312. 1 (amortissement obligatoire)

CHF 20'104. 00

CHF 3'518. 20

CHF 4'523.40

Nous vous présentons, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les conseillers, nos
salutations distinguées.
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Municipal délégué :

Annexes : Plans

M. Romano Dalla Piazza


